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NOTE 
MISE EN FORME DES DOCUMENTS 

Destinataires : Comité Directeur LIFBB – Collaborateurs LIFBB 

Date : 14 février 2018 
Nos références : 2018-02-14 PA MDD/ABD/88 

☑Haute Importance  ☐Moyenne Importance  ☐Information 

Echéance réponse : 

 
Un procès-verbal doit relater les débats et les décisions des réunions institutionnelles, tels que : 

- Comité Directeur 
- Bureau Régional 
- Réunion des Présidents  

- Equipe Technique Régionale (ETR) 
- Equipe Régionale des Officiel (ERO) 

Signé par le secrétaire général.  
  
Pour les actions récurrentes et autres actions liées à la Ligue Ile de France un compte-rendu 
(d’activités) est préconisé, exemple : 
Actions récurrentes : 

- Commission Sportive Régionale 
- Commission Régionale des officiels 

- Commission Technique Régionale 

Réunions : 
- Commission Régionale du Patrimoine 
- Commission Régionale Juridique 
- Commission Régionales des Equipements 
- Commission Régionale Médicale 
- Plénière commissions sportive régionale et 

départementales  

- Plénière commissions régionale et 
départemental des officiels  

- Plénière commission juridique régionale 
- Plénière pôle citoyenneté et 

développement … etc 

Actions : 
- Mission maison du basket 
- Mission haut niveau féminin 
- Summer camp 
- Génération Basket 
- Fairplay 
- Handicap 

- CQP 
- Recyclage des officiels (officiel de table de 

marque & arbitre) 
- Groupe arbitre féminin 
- Chef de délégation… etc 

Signé par le responsable de l’action, le vice-président en charge du pôle, le secrétaire général. 
Le président de la ligue ile de France peut co-signé chaque document.  
Chaque document devra être validé en bureau régional et annexé au procès-verbal du dit bureau. 

Nombre de Pièces Jointes : 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 

Secrétaire Général 
Marceau DURAND 

 

Responsable de Pôle 
 

Président 
Christian AUGER 

 


